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Introduction 

À la fin du premier semestre, selon ses résultats scolaires, chaque élève peut changer de niveau 

pour chaque discipline à niveaux. Le secrétariat devra donc intervenir dans la gestion des 

profils, des groupes et des options.  

Conditions pour les changements de niveau en fin de semestre 1, en 9e, 10e 
et 11e années : 

9e : FRA – MAT 

10e - 11e : FRA - MAT - ALL - ANG - SCN 

N1 ≥ 5.1 Moyenne 
arrondie au dixième 

(donc ≥ 5.05) 

Changement-s N1  N2 
Moyenne des notes de N1 =  

une note de N2. 

N2 ˂ 4 (donc ≤ 3.74) 

Moyenne arrondie au 

demi-point 

Changement-s N2  N1 

On ne tient pas compte  
des notes de niveau 2. 

En fin de 1er  semestre 9e, 10 e et 11 e années : 

Situation 
proposée 

Condition 
Avis des 

représentants légaux 
Signature du  

document de CLOEE 
Décision de la direction 

N1  N2 
N1 ≥ 5.1 au dixième 

N1 ≥ 5.05 
Accord nécessaire Représentants légaux 

Validation de la demande  
des représentants légaux  

ou de leur refus de 
changement de niveau. 

N2  N1 

N2 < 4 au demi-point 

N2 ≤ 3.74 

 Passage d’office N1 

Accord nécessaire Représentants légaux 

En fin de 1
er 

semestre, si l’élève refait l’année (Années 9, 10 et 11) : 

Situation 
proposée 

Condition 
Avis des 

représentants légaux 
Signature du  

document de CLOEE 
Décisions de la direction 

N1  N2 
N1 ≥ 5.1 au dixième 

N1 ≥ 5.05 
Accord nécessaire Représentants légaux 

Validation de la demande  
des représentants légaux  

ou de leur refus de 
changement de niveau. 

N2  N1 
L'élève a 

redoublé et son 
N2 est insuffisant.  

N2 < 4 au demi-

point N2 < 3.75  

Changement 

d'office 

--- Pas de document 

Changement automatique 
dans CLOEE selon l’art. 30 al. 

2 du règlement du cycle 3.*  

 
*Art. 30, al. 2  
2À la fin du premier semestre, l'élève qui refait son année mais qui a une moyenne insuffisante dans un niveau 2, 

change d'office de niveau dans la discipline concernée. 

Ces élèves doivent être connus et traités spécialement. 
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Conditions d’accès aux formations postobligatoires des 11e années : 

Lien sur le document en ligne : 

 

  

http://www.rpn.ch/doccloee2
https://www.ne.ch/autorites/DEF/SFPO/formations/Documents/Conditions_acces_formations_postobligatoires.pdf
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1. Les différentes étapes (Années 8 à 11) 

Les étapes décrites ci-dessous, devront être réalisées jusqu’au vendredi 26 janvier 2024, date de fin du 
semestre 1.  
Celles-ci découlent de la procédure : Procédures de fin de semestre relatives aux logiciels cantonaux 
en ligne sur le portail RPN.ch. 

Important : Le bon déroulement de la clôture du semestre est possible uniquement en 

appliquant les procédures décrites ci-dessous tout en respectant l’ordre 

chronologique des tâches. 

1.1. Pour les élèves de la 8e année 

 

Tâches Conséquences Logiciel-s Dates 

1. S’assurer que toutes les notes 

sont saisies dans CLOEE2  
 

 
 

2. Bloquer la saisie des notes 

( Point 2.) 

Si la saisie des notes n’est pas bloquée 

à un instant T, il est impossible de 

disposer d’une information stabilisée.  

 
Dès le 

10.01.2024 

3. Contrôler la synchronisation des 

absences. 
 

PRONOTE 

 

 

4. S’assurer que tous les 

commentaires sont saisis dans 

CLOEE2 
 

 

 

5. Bloquer la saisie des 

commentaires ( Point 2.) 

Si la saisie des commentaires n’est pas 

bloquée à un instant T, seuls les 

commentaires déjà saisis seront 

affichés dans les bulletins. 

 

 

6. Générer, contrôler, imprimer et 

transmettre les bulletins 

semestriels pour tous les élèves 

( Point 7.) 

 
 

Jusqu’au 

26.01.2024 
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1.2. Pour les élèves des années 9 et 10 

 

Tâches Conséquences Logiciel(s) Dates 

1. S’assurer que toutes les notes  

sont saisies dans CLOEE2. 
 

 
 

2. Bloquer la saisie des notes.  
( Point 2.) 

Si la saisie des notes n’est pas 

bloquée à un instant T, il est 

impossible de disposer d’une 

information stabilisée. 

 

Dès le 

11.01.2024 

3. Imprimer le document 

Changement de niveau(x) au 

semestre. Seuls les documents des 

élèves concernés sont produits. 
( Point 3.) 

 
 

 

4. Transmettre les documents 

Changement de niveau(x)aux 

parents en précisant la date de 

retour. 

   

5. Saisir les nouveaux niveaux 

demandés par les parents 

(module Gestion des profils) selon 

les documents Changement de 

niveau(x) retournés. ( Point 4.) 

Les changements de niveaux 

sont affichés dans les bulletins.  
 

6. Valider les profils par classe pour 

chaque discipline à niveau.  
( Point 5.) 

 
 

 

7. Contrôler la synchronisation des 

absences. 
 

PRONOTE 

 

 

8. S’assurer que tous les 

commentaires sont saisis dans 

CLOEE2. 
 

 
 

9. Bloquer la saisie des 

commentaires. ( Point 2.) 

Si la saisie des commentaires 

n’est pas bloquée à un instant T, 

seuls les commentaires déjà 

saisis seront affichés dans les 

bulletins. 

 
 

10. Imprimer et transmettre les 

bulletins semestriels pour tous les 

élèves. ( Point 7.) 

Le bulletin est lié aux groupes du 

semestre 1. Le changement de 

groupe doit se faire après 

l’impression des bulletins. 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 

11. Muter les groupes à niveaux pour 

les élèves concernés par des 

changements de niveaux.  
( Point 9.) 

Si le module CLOEE2 Muter élève 

groupes à niveau n’est pas utilisé, 

les notes ne seront pas reprises 

lors d’un changement  

Niv1 Niv2. 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 
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12. Muter les élèves des groupes de 

disciplines non à niveaux si 

nécessaire (module Muter des 

élèves de groupe). ( Point 10.) 

Si opération non effectuée, la 

saisie des évaluations au 

semestre 2 ne fonctionnera pas 

correctement. 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 

13. Imprimer et transmettre l'horaire 

aux élèves concernés par des 

changements si nécessaire.  
( Point 11.) 

 PRONOTE 

Jusqu’au 

26.01.2024 

1.3. Pour les élèves de la 11e année 

Tâches Conséquences Logiciel(s) Dates 

1. S’assurer que toutes les notes sont 

saisies dans CLOEE2. 
 

 
 

2. Bloquer la saisie des notes.  
( Point 2.) 

Si la saisie des notes n’est pas 

bloquée à un instant T, il est 

impossible de disposer d’une 

information stabilisée. 

 
11.01.2024 

3. Imprimer le document 

Changement de niveau(x). Seuls 

les documents des élèves 

concernés sont produits.  
( Point 3.) 

 
 

 

4. Transmettre les documents 

Changement de niveau(x) aux 

parents en précisant la date de 

retour. 

   

5. Saisir les nouveaux niveaux 

demandés par les parents 

(module Gestion des profils) selon 

les documents Changement de 

niveaux retournés. ( Point 4.) 

Valider les profils par classe pour 

chaque discipline à niveau.  
( Point 5.) 

Les changements de niveaux 

sont affichés dans les bulletins. 
  

6. Contrôler la synchronisation des 

absences.  
PRONOTE 

 

 

7. S’assurer que tous les 

commentaires sont saisis dans 

CLOEE2. 
 

 
 

8. Bloquer les commentaires.  
( Point 2.) 

Figer les commentaires à un 

instant T.  
 

9. Changer les inscriptions des 

options pour les élèves concernés 

(module Gestion des options).  
( Point 10.) 

Si opération non effectuée, 

l’information relative à l’option 

du deuxième semestre dans le 

bulletin sera erronée et la saisie 

des évaluations au semestre 2 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 
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ne fonctionnera pas 

correctement. 

10. Imprimer et transmettre les 

bulletins semestriels pour tous les 

élèves. ( Point 7.) 

Le bulletin est lié aux groupes du 

semestre 1. Le changement de 

groupe doit se faire après 

l’impression des bulletins. 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 

11. Muter les groupes à niveaux pour 

les élèves concernés par des 

changements de niveaux dans le 

module CLOEE2 dédié.  
( Point 8.) 

Si le module CLOEE2 Muter élève 

groupes à niveau n’est pas 

utilisé, les notes ne seront pas 

reprises lors d’un changement 

Niv1 Niv2. 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 

12. Muter les élèves des groupes de 

disciplines non à niveaux si 

nécessaire (module Muter des 

élèves de groupe). ( Point 9.) 

Si opération non effectuée, la 

saisie des évaluations au 

semestre 2 ne fonctionnera pas 

correctement. 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 

13. Imprimer et transmettre l'horaire 

aux élèves concernés par des 

changements si nécessaire.  

( Point 11.) 

 
PRONOTE 

 

Jusqu’au 

26.01.2024 
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2. Bloquer la saisie des notes et/ou les commentaires par les enseignant-e-s (Années 8 à 11) 

  Si la saisie des notes n’est pas bloquée à un instant T, il est impossible de disposer d’une 

information stabilisée. 

  Si la saisie des commentaires n’est pas bloquée à un instant T, seuls les commentaires déjà 

saisis seront affichés dans les bulletins. 

Cette étape est indispensable au bon déroulement du processus de la clôture du semestre. 

Cela permet de figer les notes et moyennes pour la fin de la période (semestre 1). 

Dans un premier temps, on bloque les notes. Les commentaires pourront être bloqués plus tard, 

mais avant l’impression des bulletins. 

Les notes et les commentaires doivent être bloqués jusqu’au 29 janvier 2024. 

Le blocage se fait dans CLOEE2, par année de formation. 

 

 Évaluation  Administration. 

 

Vous pouvez ajouter ou supprimer des blocages. 
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Sélectionnez la formation et l’année à bloquer. Ensuite vous devez paramétrer : 

1. La date et l’heure de début du blocage ;  

 

2. La date et l’heure de fin du blocage ; 
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3. Les Notes/Moyennes ; 

4. Les Commentaires. 

Puis Sauvegarder. 

 

 

Le blocage des notes et des commentaires pour les années 8 à 11 doit être effectif  

jusqu’au 29 janvier 2024. 
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Pour rappel, les disciplines évaluées de la 8e à la 11e année sont :  

En 8e année : FRA, ALL, ANG, MAT, SCN, HIS, GEO, AVI, MUS, ACM, MIU et EPH 

 9e année 10e année 11e année 

Groupe A 

(disciplines à niveaux) 
FRA1 ou FRA2 

MAT1 ou MAT2 

FRA1 ou FRA2 

MAT1 ou MAT2 

ALL1 ou ALL2 

SCN1 ou SCN2 

FRA1 ou FRA2 

MAT1 ou MAT2 

ALL1 ou ALL2 

SCN1 ou SCN2 

Groupe B ACM 

ALL 

ANG 

AVI 

EPH 

GEO 

HIS 

MUS 

LCA 

SCN 

ACM 

AVI 

EPH 

GEO 

HIS 

LCA* (Si FRA2) 

AVI 

EFA 

EPH 

MCC 

MUS 

OPTION 

Groupe C 

(disciplines à niveaux et 

à choix en 11e année) 

 ANG1 ou ANG2 
ANG1 ou ANG2 

FRR - MTR 
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3. Imprimer les Rapports de changement de niveau (Années 9, 10 et 11) 

Le blocage de notes est indispensable. 

Vous avez à disposition des outils de contrôle afin de vérifier la situation des élèves  

concerné-e-s par un ou plusieurs changement-s de niveau-x au semestre. 

3.1. Export Excel des élèves concernés par une demande de changement-s de niveau-x 

(Années 9 à 11) 

Sélectionnez Élève  ; Inscriptions  ; Gestion des profils.  

 

 

Vous devez vous positionner sur l’année 9, 10 ou 11. Générer l’Export de suivi des 

changements de niveaux. 

Vous obtenez un fichier Excel avec tous les élèves qui ont un potentiel changement  

de niveau .  

Vous avez l’indication si l’élève refait son année, ainsi que le type de passage potentiel 

(Passage 12 / Passage 21) 
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3.2. Tableau des moyennes (Années 8 à 11) 

 ÉTAPE 1 :  Export du tableau des moyennes 

 

Plusieurs possibilités de sélections :  

La classe de l’élève courant (chargé dans le contexte de travail) ; 

Avec choix des classes ; 

Avec choix des groupes (tous) ; 

Avec choix des groupes titulaires. 

Exemple d’une sélection du document Fichier PDF obtenu pour une classe de la 8e année :  
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Exemple d’une sélection du document Fichier PDF obtenu pour une classe de la 9e année :  

 

Lecture du document : 

 Absences remontées depuis PRONOTE. 

 Niveaux projetés des branches à niveaux. 

Le document tient compte du fait que l’élève aurait accepté ses potentiels changements en 

FRA et MAT pour la fin du semestre 1. 

En vert les passages 1-2, en oranges les passages 2-1. 

Exemple d’une sélection du document Fichier PDF obtenu pour une classe de la 10e année :  

 

Exemple d’une sélection du document Fichier PDF obtenu pour une classe de la 11e année :  

http://www.rpn.ch/doccloee2
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Lecture du document : 

 Absences remontées depuis PRONOTE. 

 Nb de niveaux 2 en début d’année et projetés. 

 Formations pour lesquelles l’élève peut s’inscrire selon sa situation en fin de semestre 1. 

Décision du niveau basée sur les 2 critères suivants (Art. 27, let. c) :  

 Avis des maîtres  

 Avis des représentants légaux : cet avis est prépondérant.  

3.3. Export des profils d’une classe (Années 9 à 11) 

Avec "Exporter profils", vous obtenez un fichier Excel avec toutes les informations concernant 

toutes les disciplines à niveaux pour tous les élèves de la classe sélectionnée, selon la situation 

actuellement calculée. 

 

3.4. Imprimer des rapports « demande de changement-s de niveau-x » (Années 9 à 11) 

Le document « Changement-s de niveau-x au semestre » doit être imprimé pour les élèves 

concernés par le changement de niveau en fin de semestre.  

Le document doit être validé par les représentants légaux. 

L'impression du rapport est effectuée par le secrétariat depuis CLOEE2.  

Le document est transmis aux représentants légaux, qui rendent leur décision selon la date 

convenue par l'école. 

http://www.rpn.ch/doccloee2
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 ÉTAPE 1 :  Ouvrez Menu Évaluations  Documents et exports  Rapports de changement-s 

de niveau (années 9-11 au SEM1) 

La sélection peut être faite selon l’élève courant, avec choix des élèves, des classes ou des 

titulaires. 

 ÉTAPE  2 :  Imprimez les rapports des classes souhaitées pour le 1er semestre (par défaut, 

toutes les classes des années 9 à 11 seront sélectionnées). 

 Sauvegardez ce fichier. 

 

En annexe, vous trouverez un exemple de document obtenu pour un élève de la 9e, 10e et 11e 

année. 

4. Saisir les nouveaux niveaux demandés par les parents (Années 9 à 11) 

 Les changements de niveaux sont affichés sur les bulletins. 

Sélectionnez Élève  ; Inscriptions  ; Gestion des profils.  

 ÉTAPE 1:  Cliquez sur la ligne de la classe, afin de changer les niveaux des élèves concernés. 

 

 ÉTAPE 2 :  Sélectionnez la période, la classe et la discipline, afin de changer le niveau des 

élèves concernés par un changement de niveau. 

Il est possible que, pour une discipline, aucun niveau ne soit changé. Dans ce cas, 

le niveau précédent sera maintenu. 

http://www.rpn.ch/doccloee2
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 ÉTAPE 3 :  Modifiez les niveaux des différents élèves. Puis cliquez sur Sauvegarder. Tant que 

la validation des profils n’est pas activée, vous pouvez effectuer tous les 

changements souhaités. 

NOTE :  Seules les données susceptibles d'être changées sont actives. L'écran s'adapte 

selon la période et la discipline sélectionnées. Une fois tous les niveaux modifiés, 

il est possible de valider les niveaux de la classe par discipline.  

Important :  La validation est nécessaire afin de copier le-s bon-s niveau-x sur la période 

suivante (Semestre 2). Ainsi, l'information du nouveau niveau sera indiquée sur le 

bulletin semestriel de l'élève. 

Selon les conditions, si l’élève passe du niveau 1 à 2 à la fin du semestre, le système crée une 

épreuve pour le niveau 2 de la discipline, sur la base des épreuves obtenues en niveau 1 

comme note entière. Les notes du semestre 1 ne sont pas pour autant supprimées. 

5. Valider ou invalider les profils (Années 9 à 11) 

5.1. Valider les profils 

À la fin du 1er semestre et à la fin de l'année, tous les profils des élèves des années 9-11 devront 

être validés.  

Vous avez la possibilité de valider soit tous les profils d'une classe pour une discipline, soit tous 

les profils du centre. 

5.1.1 Valider les profils d'une classe pour une discipline 

Dès qu’un profil est validé, il sera figé. Cela signifie qu’il ne sera plus influencé par les calculs 

permettant de le définir, même si ceux-ci changent après validation (par exemple, 

changement de la moyenne de la discipline). 

Important !  Tout changement de niveau implique une mutation de groupe à niveau.  

Ce changement est à effectuer par une mutation de groupe dans le module 

Gestion des groupes – Muter un élève de groupe à niveau  après l’impression des 

bulletins. 

Exemple pour les classes de la 9e année : 

http://www.rpn.ch/doccloee2
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1. Année :  9e  

2. Période :  Fin semestre 1 

3. Profils validés :  pour les 9e années, cette information est mise à jour dès que les niveaux 

  de FRA et MAT sont validés. 

4. Nombre de changements validés en FRA et MAT. 

Il est possible de valider les profils d'une classe par discipline à niveau après changement de 

niveau des élèves concernés. 

Important !  Tout changement de niveau doit être sauvegardé ! Cliquer sur le bouton « Valider profils 

de la classe » fige le niveau de la discipline sélectionnée pour le semestre 2. 

 ÉTAPE 1 :  Sur l'écran avant changement de profil, le niveau du semestre 1 est le même que 

dans le semestre 2.  

La colonne de validation indique que les profils en MAT des élèves de la classe 

9FR1 n'ont pas été validés  . 

 ÉTAPE 2 :  Suite au changement de niveau, le semestre 2 est mis à jour. ❶. 

Chaque changement doit être sauvegardé ❷. 

Si les niveaux ont été changés pour tous les élèves concernés, il est possible 

d'effectuer la validation de cette discipline.  

http://www.rpn.ch/doccloee2
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 ÉTAPE 3 :  Suite à la validation de la discipline, les niveaux sont figés et la colonne "Validé" 

indique que la validation est effective . 

 

5.1.2 Valider les profils d’un centre 

Il est possible de valider les profils pour toutes les classes en une opération. 

 ÉTAPE 1 :  Sélectionnez l’option Valider profils centre.  

 

 ÉTAPE 2 :  Sélectionnez la période « Fin semestre 1 »  puis Valider profils centre .  

 

 ÉTAPE 3 :  Confirmez votre souhait de Valider tous les profils du centre en une fois.  

http://www.rpn.ch/doccloee2
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 ÉTAPE 4 :  L’opération lancée prendra un peu de temps.  

 

 ÉTAPE 5 :  Un écran apparaît avec la synthèse de l’opération effectuée. Dans ce cas, la 

validation a échoué pour 2 profils, il faut en analyser la raison.  
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5.2. Invalider les profils 

Il est possible d’invalider les profils d'un ou plusieurs élèves afin de modifier le niveau saisi. 

Vous devez vous positionner sur la classe et la discipline concernée. 

 ÉTAPE 1 :  Sélectionnez le ou les élèves concernés ❶. 

 ÉTAPE 2 :  Sélectionnez l’option Invalider profils des élèves sélectionnés ❷. 

 

 ÉTAPE 3 :  Effectuez les modifications souhaitées puis Sauvegarder. 

 ÉTAPE 4 :  Sélectionnez le ou les élèves concernés ❸. 

 ÉTAPE 5 :  Valider les profils des élèves sélectionnés ❹. 

 

Sur l’écran ci-dessous, vous pouvez observer la différence entre un profil validé ou invalidé. 

Au final, tous les profils doivent être validés.  
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6. Synchronisation des absences (Années 8 à 11) 

 Chaque nuit, une synchronisation se fait entre PRONOTE et CLOEE2. 

Dans les bulletins sont affichés les cumuls d’absences suivants pour les années 8-11 : nombre 

d’absences justifiées et nombre d’absence au total. 

Pour contrôler, vous pouvez faire un comparatif entre l’export de PRONOTE et l’export des notes 

paramétrable. 

Évaluations  Documents et exports  Exports  Export des notes paramétrables 

Sélectionner  

 

Sélectionnez les branches ABSJ – Absences justifiées et ABS – Absences totales. Vous obtenez 

un export Excel. Ainsi, vous pourrez faire un contrôle des absences synchronisées.  
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7. Imprimer des bulletins semestriels pour tous les élèves (Années 8 à 11) 

 Pour les élèves des années 9 à 11, le bulletin est lié aux groupes du semestre 1.  

Le changement de groupe doit se faire après l’impression des bulletins. 

L'impression des bulletins semestriels pour tous les élèves est effectuée depuis CLOEE-Admin. 

 ÉTAPE 1 :  Évaluations  Documents et exports  Bulletins. 

 

On peut imprimer un bulletin pour : 

 l’élève courant ;  

 une-des classe-s ; 

 un-des groupe-s. 

Vous obtenez un fichier PDF. 

Vous pouvez archiver le-s document-s obtenu-s. 
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8. Muter les élèves de groupe à niveau (Années 9 à 11) 

Avec l’introduction de la date d’intégration, vous pouvez faire ces changements de manière 

anticipée.  

Important ! La synchronisation CLOEE-PRONOTE ne doit plus être arrêtée. Et tous les 

changements de groupes à niveaux doivent être faits dans CLOEE2.  

Pour cette année, la date d’intégration dans le groupe pour le semestre 2 est le lundi 30 janvier. 

Remarque :  Dans le cas d’un changement de niveau 1-2, les notes obtenues durant le 

semestre 1 en niveau 1 seront reprises et une première épreuve pour le semestre 

2 sera créée. 

Groupes à niveaux : 

9e année :  FRA-MAT 

10e et 11e années :  FRA-MAT-ALL-ANG-SCN 

Sélectionnez Élève  Inscriptions  Gestion des groupes.  

 ÉTAPE 1 :  Choisir l’élève concerné. 

1. Sélectionner l’élève concerné ; 

2. Choisir un groupe à niveau correspondant à la mutation ; 

3. Cliquer sur « Muter élève groupe à niveau ». 

 

 

Une fenêtre apparaît avec : 

1. Le nom de l’élève ; 

2. Sa classe ; 

3. Son profil ; 

4. Le groupe actuel ; 

5. Le futur groupe à sélectionner ; 

6. La date d’intégration au groupe (Pour cette année, le lundi 29 janvier 2024, premier du 

semestre 2) ; 

7. Les autres attributions aux groupes. 
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 ÉTAPE 2 :  Faire les changements souhaités et Sauvegarder. 

Vous pouvez contrôler les attributions d’un-e élève via la Gestion des groupes : 

 

Indications : 

 Groupe précédent 

 Groupe cible 

 Date de mutation 

 Date début 

 Date fin 

 Date évènement. 

Cas particuliers, pour les 10e années : 

 dans le cas d’un passage de FRA1 à FRA2, il faudra affecter l’élève à un groupe de LCA ; 

 dans le cas d’un passage de FRA2 à FRA1, il faudra supprimer l’affectation de l’élève à un 

groupe de LCA. 
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9. Muter les élèves de groupe (Années 9 à 11) 

Sélectionnez Élève  Inscriptions Gestion des groupes.  

 ÉTAPE 1 :  Muter des élèves de groupes. 

 

1. Sélectionner le groupe d’origine ; 

2. Choisir l’élève concerné-e par le changement ; 

3. Sélectionner le groupe destination puis Terminer. 

Vous pouvez contrôler les attributions d’un-e élève via la Gestion des groupes : 

 

10. Muter les élèves de groupe à option (Année 11)  

Sélectionnez Élève  Inscriptions  Gestion des options.  

 

1. Sélectionner l’élève concerné-e ; 

2. Saisir les options en masse. 

 

Modifier l’option et Sauvegarder. 

Ensuite, il faudra affecter l’élève à son groupe selon les options choisies. 
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11. Exemple d'un bulletin semestriel 

Après validation des profils pour les 9e, 10e et 11e années, l’indication pour le 2e semestre des 

nouveaux niveaux 1 et 2, en FRA-MAT pour les 9e années et en FRA-MAT-ALL-ANG-SCN pour les 

10e années, apparait sur le bulletin de fin de semestre 1.  

Lien sur tous les modèles de bulletins 

Liens utiles 

 RPN → Administration → Cycle 3 

 Conditions de promotion en 8e année (Lien) ; 

 Conditions de promotion au cycle 3 (Années 9-11) (Lien) ; 

 Conditions d’accès aux formations postobligatoires (Lien) ; 

 RPN → Administration → Enseignement & organisation → Rapports et bulletins 1-11 

 RPN → Actualités → CLOEE2 – Trucs&Astuces 

 

En cas d’assistance pour CLOEE2 :  

dominique.hobi@ne.ch 

 

Pour annoncer et décrire une maintenance corrective ou évolutive, nous vous demandons de 

remplir systématiquement les formulaires en ligne prévus à cet effet. Nous vous remercions de 

bien vouloir privilégier dès à présent ce canal de communication, qui facilitera grandement le 

traitement de vos demandes. 

 

http://www.rpn.ch/doccloee2
https://portail.rpn.ch/administration/ens-or/Pages/ad-bul.aspx
https://portail.rpn.ch/administration/dir/Pages/di-ren.aspx
http://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/410523.pdf
http://rsn.ne.ch/DATA/program/books/rsne/pdf/410101.pdf
https://www.ne.ch/autorites/DEF/SFPO/formations/Pages/Conditions-acces-au-postobligatoire.aspx
https://portail.rpn.ch/administration/ens-or/Pages/ad-bul.aspx
https://portail.rpn.ch/actualites/Pages/20190125_CLOEE2_Trucs_Astuces.aspx
mailto:dominique.hobi@ne.ch
https://blogs.rpn.ch/oiso/eo_ia_maintenance_corrective_evolutive/

